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ARCHÉOLOGIE 
EN BOURGOGNE  - FRANCHE-COMTÉ
FORESTIERS ET ARCHÉOLOGUES,  
UNE GESTION PARTAGÉE DES FORÊTS
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L  a Bourgogne-Franche-Comté  
est une des principales régions  

forestières de France. Sur une super�cie  
totale de 4,7 millions d’hectares, elle compte 
711 382 ha de forêts publiques gérés par 
l’Of�ce national des forêts (dont, en 2015, 
140 852 ha de forêts domaniales), et environ 
977 330 ha de forêts privées, assez morcelées 
(gestion accompagnée par le Centre régional 
de la propriété forestière), soit un taux de 
boisement supérieur à 37 %. Cette forêt n’est 
pas un espace naturel vierge ; depuis la �n de 
la Préhistoire, elle a considérablement évolué, 
sous l’in�uence du climat, mais surtout de  
la main de l’homme (coupes répétées, 
défrichements et reboisements, introduction 
de nouvelles essences d’arbres, etc.). 
En raison d’in�uences climatiques multiples 
et de sols de diverses natures, on distingue, 
parmi les milieux forestiers de cette nouvelle 
région, des chênaies, des hêtraies, des 
aulnaies, des forêts résineuses de montagne. 
La qualité des paysages et de certains milieux 
a motivé la création de réserves naturelles 
régionales, par exemple, celle du Val-Suzon, 
en Côte-d’Or. Elle contribue également au 
particularisme des parcs naturels régionaux 
existants – Morvan, Haut-Jura, Ballons des 
Vosges – et à celui en cours d’élaboration,  
le Parc national de forêt feuillue de plaine,  
à cheval sur la Côte-d’Or et la Haute-Marne.

En recouvrant et protégeant les traces 
d’occupations humaines anciennes, 
principalement des gaulois au Moyen Âge,  
la forêt est propice à la conservation du 
patrimoine archéologique.  
Les réglementations en vigueur, Code 
forestier, Code du patrimoine, etc., qui 
contribuent, aujourd’hui, à cette protection 
naturelle méritent d’être mieux connues.

Carte des massifs forestiers de la 
région Bourgogne - Franche-Comté : 
propriétés publiques ou privées.  
On notera l’opposition entre le 
Morvan et la Puisaye, où les forêts 
sont majoritairement privées,  
et le reste de la région. 
BD CARTHAGE, BD CARTO,  
SIG - CRPF Bourgogne 2016

FORÊTS DE BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ

forêts privées forêts publiques 
relevant du régime forestier :  

terrains domaniaux  
et communaux
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